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Le Bélier

Exercice clos le 31 décembre 2010

Attestation des commissaires aux comptes

sur le montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées

Sur la base de notre audit des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2010, nous certifions que le

montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées déterminé par la

société, figurant sur le document ci-joint et s'élevant à € 1.029.942, est exact et concorde avec les

sommes inscrites à ce titre en comptabilité.

Paris et Paris-La Défense, le 1er avril 2011

Les Commissaires aux Comptes

ACEFI CL ERNST & YOUNG Audit

Delphine Méheut Laurent Chapoulaud



Le Bélier

IcBilirr

i.-pt livul : l'Ijnrirr Je Lj Ht [lie 1!P 101

llWOV'twFmnai

tel tli(il)«7«010(l

tii tl((O| S57M0ÎW

Bel icr.gro urf [« le bc N* '- >'

RELEVE DU MONTANT GLOBAL DES REMUNERATIONS

VERSEES AU PERSONNES LES MIEUX REMUNEREES

Le montant global des salaires, allocations et indemnités diverses, honoraires et

avantages en nature, versés aux 5 personnes les mieux rémunérées pendant

l'exercice clos ie 31 décembre 2010 s'élève à 1.029.942 euros (Un million vingt neuf

mille neuf cent quarante deux euros).

Le Président du Conseil d'administration.
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